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LES ATTITUDES LINGUISTIQUES :
UN ÉTAT DES LIEUX

Résumé : Les attitudes linguistiques se sont progressivement constituées en élé-
ments clés des modèles explicatifs de l’apprentissage d’une L2. Dans ce texte, 
après les avoir définies, nous analyserons les variables qui ont le plus d’in-
fluence dans leur formation. Nous nous intéresserons de manière spéciale au 
rôle des attitudes concernant la langue minoritaire et/ou étrangère et à leurs 
effets dans l’appropriation linguistique.

REMARQUES LIMINAIRES

Puisque dans cet article nous nous proposons de produire une série de 
réflexions sur les attitudes linguistiques, il devient incontournable de com-
mencer par les définir. Même si du point de vue étymologique le terme atti-
tude désigne originairement la posture ou la pose, aujourd’hui l’orientation 
psychologique s’est imposée sur le sens purement physique. Parmi les nom-
breuses définitions existantes, l’une des plus consensuelles et aussi des plus 
citées est celle proposée par Ajzen (1988 : 4), remarquable par sa brièveté et 
sa clarté : « disposition à répondre de manière favorable ou défavorable au 
regard d’un objet, d’une personne, d’une institution, d’un événement ».

Le concept d’attitude est très populaire et il est utilisé de manière récur-
rente dans des champs d’étude très divers, ce qui, d’après Oskamp (1991 : 3), 
trouve son explication dans six raisons fondamentales :

1) Il s’agit d’un terme sténographique : une attitude toute simple (par exemple 
le désir d’apprendre le français) peut résumer des comportements très dif-
férents (s’inscrire à un cours, lire de la littérature et de la presse française, 
consulter des pages Web en cette langue, etc.).

2) Une attitude peut être considérée comme la cause du comportement d’une 
personne à l’égard d’une autre personne ou d’un objet.

3) C’est un concept qui aide à expliquer la consistance dans le comportement 
d’une personne, car une seule attitude peut aider à expliquer beaucoup 
d’actions différentes.

4) Les attitudes sont importantes en elles-mêmes, indépendamment de leur 
relation avec le comportement d’une personne. Les attitudes qu’un indi-
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vidu montre à l’égard des autres individus, des institutions et des ques-
tions sociales reflètent la manière dont il perçoit le monde qui l’entoure, 
ce qui en fait des objets dignes d’étude.

5) Il s’agit d’un concept qui est relativement neutre et acceptable pour un 
grand nombre d’écoles théoriques de pensée.

6) Il s’agit d’un concept interdisciplinaire, qui constitue un objet d’étude 
pour de nombreux et variés champs de recherche, tels que la sociologie, la 
sociolinguistique, la psychologie sociale, l’anthropologie, l’acquisition 
des langues étrangères, l’éducation bilingue, et même la politique.

L’un des obstacles les plus importants auxquels on est confronté quand on 
étudie les attitudes concerne le fait que nous sommes en face d’un concept 
socio-psychologique qui, à la différence par exemple du poids, échappe à la 
mesure et à l’observation directe et objective (Baker, 1992) ; en fait, souvent 
il n’est qu’une inférence résultante de l’observation. Il est indubitable que les 
attitudes sont directement influencées par des facteurs aussi puissants que la 
famille, le travail, la religion, les amis ou l’éducation, au point que les per-
sonnes ont tendance à ajuster leurs attitudes pour qu’elles coïncident avec 
celles qui sont caractéristiques du groupe social auquel elles appartiennent.

De manière plus concrète, et par rapport au domaine qui est ici le nôtre, 
voici la définition proposée par Richards, Platt et Platt (1997 : 6) :

Attitudes que les locuteurs de différentes langues ou de variétés linguistiques différen-
tes ont à l’égard des langues des autres ou de leurs propres langues. L’expression de 
sentiments positifs ou négatifs concernant une langue peut être le reflet d’impressions 
sur la difficulté ou la simplicité linguistique, la facilité ou difficulté de l’apprentissage, 
le degré d’importance, l’élégance, le statut social, etc. Les attitudes à l’égard d’une 
langue peuvent aussi refléter ce que les gens pensent des locuteurs de cette langue

Bref, et même si une certaine controverse existe par rapport à certains 
aspects concrets du concept attitude (par exemple, concernant ses composan-
tes), nous sommes là en face d’un concept largement accepté et très utile 
dans le domaine de la recherche.

L’ORIGINE DES ATTITUDES LINGUISTIQUES

Les attitudes s’apprennent, c’est pourquoi les parents et les éducateurs 
jouent un rôle très important dans leur formation, au point que les attitudes 
constituées sous leur empire sont spécialement résistantes. D’autres facteurs 
sociaux qui interviennent ce sont les amis, les camarades et les médias, 
notamment la télévision. Pour faire montre d’une attitude envers un objet il 
est indispensable d’avoir une certaine expérience et information concernant 
l’objet en question. Naturellement, l’expérience personnelle directe est le 
facteur le plus significatif dans la formation d’attitudes. McGuire (1999) 
affirme que les études réalisées au sujet d’expériences traumatiques dans 
l’enfance, le fanatisme politique ou les conversions religieuses suggèrent 
qu’une seule expérience significative peut être critique et définitive pour 
expliquer l’origine d’une attitude concrète. Même plus, un seul événement 
(par exemple, celui de septembre 2001 à New York ou les discussions qui ont 
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eu lieu après les attentats de Londres du 7 juillet 2005 concernant l’idée de 
multiculturalisme dans la société britannique) peut déclencher un change-
ment d’attitude massif dans une société. C’est pourquoi nous pouvons affir-
mer que l’origine et le changement d’attitudes sont un domaine très sensible 
qui peut être influencé par des agents divers, parmi lesquels en premier lieu 
les institutions, car le développement de chaque personne a lieu dans un 
cadre social où les attitudes prolifèrent.

Dans le contexte d’apprentissage, il y a fondamentalement quatre facteurs 
qui peuvent influencer de manière radicale l’origine et la transformation des 
attitudes : les parents, les professeurs, les camarades et l’école (Dörnyei, 
2000). D’une manière générale, il faut dire que le rôle des parents dans la 
formation des attitudes des enfants est très important, puisque dans le proces-
sus qui est connu sous le nom de conditionnement classique, c’est-à-dire, 
dans l’apprentissage fondé sur l’association, leur influence est indiscutable. 
Même si les parents ne sont pas directement en rapport avec la scène sco-
laire, ou plutôt, malgré qu’ils ne soient pas directement présents à l’école, 
leur influence dans ce contexte est certaine, c’est pourquoi les attitudes fami-
liales jouent un rôle médiateur important. C’est dans ce sens que Gardner 
(1985 : 109) jugea l’influence des parents fondamentale dans sa théorie 
socio-psychologique, puisqu’il les voyait comme étant les médiateurs princi-
paux entre le milieu culturel et l’étudiant. Des études plus récentes (Gardner 
et al., 1999) confirment que l’influence parentale est directement en rapport 
avec les attitudes à l’égard de l’apprentissage des étudiants et le degré  d’effort 
par eux investi.

Les professeurs aussi jouent un rôle de figure auréolée d’autorité, un rôle 
très complexe par rapport aux attitudes des élèves. Ceci dit, la recherche jus-
qu’à présent s’est surtout concentrée sur les caractéristiques qui différencient 
 l’enseignant efficace de celui qui l’est moins. Les résultats ne sont pas 
concluants, car leur effectivité est déterminée par l’interaction de multiples 
facteurs (personnalité, compétence professionnelle, passion et conduite de la 
classe) qui, différemment combinés, peuvent produire le résultat attendu. 
Tous coïncident pourtant pour signaler leur rôle de socialisation et par là leur 
influence dans la création ou la transformation des attitudes. De fait, Clark et 
Trafford (1995) soulignent que professeurs et élèves sont d’accord pour esti-
mer que la relation élève-professeur est la variable qui exerce la plus grande 
influence dans les attitudes des élèves à l’égard de l’apprentissage d’une L2.

Il faut aussi analyser l’influence des camarades en tant que collectif et leur 
influence en tant qu’unité sociale au lieu d’analyser l’élève uniquement d’un 
point de vue individuel (Swezey et al., 1994). Dans certaines circonstances, 
des élèves brillants, par peur d’être isolés ou refusés par leurs camarades, 
affichent clairement un manque de motivation, évitant ainsi d’être taxés de 
bûcheurs ou de savantasses, ce qui amène des résultats scolaires médiocres. 
Un même élève, montrera une attitude bien différente selon le groupe-classe 
auquel il appartiendra : son attitude sera positive si le groupe se caractérise 
par son désir d’apprendre et le contraire si le groupe se définit par son intérêt 
pour d’autres questions que la réussite académique.
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L’école, de son côté, peut exercer une influence évidente dans le dévelop-
pement des attitudes. L’énorme quantité d’heures passées par les enfants et 
les adolescents (et aujourd’hui aussi par les jeunes dans les universités ou 
dans la formation professionnelle) dans les établissements scolaires explique 
en grande partie le poids de cette influence. Les établissements scolaires dif-
fèrent les uns des autres par leur atmosphère d’apprentissage et leur politique 
éducative et cette différence influence aussi bien les enseignants que les 
apprenants. Anderman et Maehr (1994) ont montré que l’effet de l’école dans 
l’explication de la variable motivation passait de 7 % chez des élèves de neuf 
ans à 21 % chez des élèves de quinze ans. Il faut cependant reconnaître que 
l’étude des effets de l’école en tant qu’institution dans les attitudes et la moti-
vation des élèves est une orientation de recherche très peu fréquentée. Pour-
tant, Dörney (2001) considère que ce genre de recherche peut être très utile, 
car à travers l’étude des caractéristiques de chaque école il serait possible de 
découvrir quels sont les facteurs qui déterminent l’existence de meilleurs 
résultats dans un établissement que dans un autre, dès lors que, apparem-
ment, ni les professeurs, ni la méthodologie, ni les matériaux varient sensi-
blement.

Aux quatre facteurs précédents, toujours cités dans la littérature spéciali-
sée comme étant ceux qui jouent le rôle essentiel dans l’origine et l’évolution 
des attitudes, il nous semble nécessaire d’ajouter un cinquième dont la pré-
sence dans notre vie quotidienne est de plus en plus importante : la télévi-
sion. Ce média est devenu un important médiateur culturel dans nos sociétés 
et, par là, « une source d’apprentissage aussi bien de réalités désirables qu’in-
désirables » (Vila, 1998 : 90). Ajoutons à cela le fait, facilement constatable, 
de sa notable influence dans la création de stéréotypes et d’attitudes.

Concernant le changement d’attitudes, il faut souligner que, même s’il 
existe aujourd’hui un grand nombre de théories dont la finalité est d’expli-
quer comment et pourquoi les gens changent leurs attitudes, il n’y en a aucune 
capable d’éclairer ou d’interpréter de manière satisfaisante la riche palette de 
phénomènes attitudinaux que nous pouvons rencontrer (Petty et Cacioppo, 
1996). Souvent, l’individu fait preuve d’une grande résistance à un change-
ment d’attitude ; dans d’autres cas ce changement surprend par sa rapidité. 
Ce que les différentes théories prétendent est de définir les conditions dans 
lesquelles le changement se produit et la manière dont il se produit, mais 
malgré les progrès réalisés jusque-là, les explications restent partielles.

Avant de conclure, disons que les attitudes linguistiques ne sont jamais 
statiques, au contraire, elles varient influencées par les personnes, les expé-
riences et les contextes. Les attitudes linguistiques peuvent changer comme 
résultat de la présence d’une récompense, par exemple dans le contexte sco-
laire grâce à un encouragement de la part du professeur ou à une plus grande 
interaction avec lui. S’il s’agit d’une langue minoritaire, la récompense peut 
se concrétiser en une plus grande présence et un statut social plus important. 
Naturellement, le contraire, une punition, par exemple, peut aussi être à l’ori-
gine d’un changement d’attitude. L’interdiction des langues minoritaires 
pendant la dictature franquiste en Espagne eut un double effet : d’un côté elle 
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stimula, dans certains milieux sociaux, une attitude déjà positive à l’égard 
des langues en danger ; de l’autre, elle encouragea les attitudes négatives 
d’autres collectifs. Les attitudes, de même que toutes les variables affectives 
et que tout processus d’apprentissage de plusieurs langues (Herdina et Jes-
sner, 2002), se caractérisent par leur caractère dynamique, à la différence 
d’autres variables individuelles qui ont un caractère plus statique (par 
exemple l’intelligence ou l’aptitude linguistique).

ATTITUDES À L’ÉGARD DES LANGUES MINORITAIRES

Dans (presque) tous les contextes, la présence des langues minoritaires 
devient un problème épineux, source inévitable de controverse et de confron-
tation, même si dans certains cas on cherche à éviter le conflit en essayant de 
le déguiser ou de le contourner. Contre cette volonté échappatoire de cer-
tains, Coulmas (1984) défend la nécessité de rendre justice aux minorités 
linguistiques qui ont été, un peu partout dans le monde, asservies et dont le 
patrimoine culturel et linguistique a été pillé par le plus grand nombre. Coul-
mas suggère que la société devrait se préoccuper beaucoup moins des coûts 
économiques que la défense de ce patrimoine pourrait impliquer et montrer, 
par contre, une conscience plus claire de ce que la perte de ces langues signi-
fie, une telle position correspondant au paradigme de l’écologie des langues 
proposé par Skutnabb-Kangas (2000). D’après Coulmas, si l’on valorise la 
diversité culturelle et linguistique positivement, et l’on reconnaît que la dis-
parition d’une langue est en général le résultat d’un processus historique 
dont l’origine se situe du côté de décisions politiques bien précises et non 
point de celui de tendances naturelles, alors le maintient et la promotion du 
bilinguisme ou du multiculturalisme deviennent des tâches simples à réaliser 
dans des sociétés culturellement plurielles

Ada et Baker (2001) distinguent trois types d’attitudes face aux langues 
minoritaires. Il y aurait tout d’abord celle qu’ils appellent l’attitude évolu-
tionniste, qui doit être interprétée dans le cadre des théories de Darwin, dans 
ce sens que seules les langues les plus fortes survivent. Dans cette perspec-
tive, les langues minoritaires qui veulent survivre sont obligées de le faire 
dans une économie de marché où leur futur ne sera assuré que si elles mon-
trent leur utilité dans le marché mondial. Les partisans de cette vision lin-
guistique privilégient la compétitivité et la souveraineté des plus puissants. 
La deuxième attitude est le conservatisme, dont les partisans considèrent que 
certaines langues doivent être protégées dans des territoires déterminés. 
C’est, par exemple, le cas de l’Irlande où certaines aires ou Gaeltachta ont 
été désignées des réserves pour la conservation de l’irlandais. La troisième 
attitude est appelée « préservationniste », et elle se différencie de la précé-
dente parce que son intérêt est de maintenir le statut plus que de développer 
la langue : « La préoccupation de ceux qui soutiennent cette posture est que 
tous les changements, et pas seulement ceux d’ordre linguistique, puissent 
menacer la survie de l’idiome. Ces groupes ne sont pas modernes mais tradi-
tionalistes » (Ada et Baker, 2001 : 182).

Livre 144.indb   397Livre 144.indb   397 2/03/07   9:39:442/03/07   9:39:44

©
 K

lin
ck

si
ec

k 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 2
4/

03
/2

02
4 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 1
54

.2
46

.1
13

.9
9)

©
 K

lincksieck | T
éléchargé le 24/03/2024 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 154.246.113.99)



398

Certains auteurs sont aussi critiques à l’égard de la communauté des locu-
teurs de la langue minoritaire elle-même. C’est le cas de V. Cluver (2000), 
pour qui l’image négative de certaines langues minoritaires n’est pas seule-
ment le fait de facteurs externes, mais elle trouve aussi son origine dans des 
facteurs internes, ce qui explique que les attitudes linguistiques sont un pro-
cessus qui se situe sur le long terme et qui devient de plus en plus spécifique 
à travers plusieurs générations.

Ceci dit, dans la plus grande partie des cas, l’attitude contraire à la langue 
minoritaire vient du dehors de la communauté des locuteurs. Un exemple 
paradigmatique de la complexité du problème est celui représenté par la 
situation surprenante vécue il y a quelques années aux États-Unis, dans 
l’État de la Californie, d’autant plus étonnante qu’il est l’un des États pion-
niers dans l’instauration de programmes bilingues et qu’une partie des locu-
teurs des  langues minoritaires eux-mêmes ont contesté ce type d’éducation 
bilingue. Pendant les vingt dernières années, la politique linguistique des 
États Unis s’est radicalement durcie, fondamentalement par quatre raisons 
(Crawford, 2000) : l’augmentation de l’immigration, le recul de la lutte pour 
les droits civils, le mouvement contraire au bilinguisme au nom de l’unité 
nationale et l’exploitation, de la part de certains représentants politiques, de 
la question linguistique à des fins partisanes. C’est le bouillon de culture 
dans lequel certains groupes, tels que celui appelé English-only, ont réussi à 
avoir une importante présence sociale, et c’est aussi dans ce même trouble 
paysage que ce que Zentella (1997) appelle hispanophobie s’est progressi-
vement installée.

Les tenants de ce courant sont pour le bilinguisme, mais seulement au 
niveau individuel, jugeant que les minorités ont le droit de parler leurs L1 
respectives dans les contextes privés, mais pas dans la sphère publique. C’est 
dans ce contexte que la Californie approuva la proposition 227 du 2 juin 
1998 (61 % de voix positives), proposition dont le texte refusait l’éducation 
bilingue et entérinait l’obligation d’utiliser uniquement l’anglais en tant que 
langue véhiculaire.

La France aussi fait preuve de cette attitude réticente. Tout au long du 
XXe siècle, tous les gouvernements français ont surprotégé la langue fran-
çaise. Tous les programmes de planification linguistique se sont caractérisés 
par leur volonté de renforcer un état français monolingue par l’intermédiaire 
de lois contraires aux langues ne formant pas partie du dialecte standard de 
l’Île de France (Bourhis, 1997). C’est pourquoi, les minorités linguistiques 
basque, catalane, bretonne, corse, alsacienne, occitane et flamande ont tradi-
tionnellement manqué de soutient de la part du gouvernement central, même 
si ces derniers temps la situation semble évoluer vers une attitude un peu plus 
ouverte dans ce domaine. Traditionnellement, la France a associé sa cons-
truction comme état-nation à la promotion coûte qui coûte de l’unité linguis-
tique (Safran, 1999), ce qui explique que le français soit la seule langue offi-
cielle. Il est vrai que, dans le domaine de l’éducation, des réglementations de 
protection des langues régionales existent. Quoi qu’il en soit, cette attitude 
restrictive générale à l’égard des langues minoritaires, explique sans doute 
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que le nombre de travaux concernant les attitudes linguistiques soit très 
limité en France.

Ici nous allons faire référence à l’une de ces études, celle réalisée en Bre-
tagne par Hoare (2000), dont le public était constitué par 470 élèves d’entre 
8 et 18 ans. La conclusion principale à laquelle Hoare aboutit est que les 
attitudes, les usages linguistiques et les différents aspects associés à l’identité 
tissent un réseau de relations très complexe qui influence de manière déci-
sive le futur du breton et la perception de l’identité bretonne. L’étude mon-
trait que si, en général, les données qualitatives indiquaient l’existence chez 
les sujets d’un intérêt pour cette langue et pour l’amélioration de leur compé-
tence et la fréquence de son utilisation comme symbole d’identité, le résultat 
des analyses des entretiens indiquait que la grande majorité des participants 
jugeait l’apprentissage de l’anglais préférable à celui du breton et considérait 
que les cours de breton ne devaient pas être obligatoires. Ces résultats con-
duisent l’auteur à faire la différence entre attitudes actives (beaucoup de gens 
expriment leurs attitudes positives à l’égard du breton et sa survie) et passi-
ves (ces mêmes gens ne s’engagent pas personnellement dans la réalisation 
de cet objectif).

En ce qui concerne la situation de la langue basque, les effets de la poli-
tique d’unité linguistique qui a été celle de la France depuis 1789 ont eu des 
conséquences évidentes sur l’évolution à la baisse des effectifs des locuteurs. 
Le pays basque français, Iparralde, est constitué par trois provinces, Lapurdi, 
la Basse Navarre et Zuberoa, qui font partie du département des Pyrénées 
Atlantiques. Des trois unités politiques du Pays Basque (Communauté Auto-
nome Basque, Navarre et Iparralde) c’est la dernière qui se trouve dans la 
situation la plus défavorable car la langue basque n’y est pas officiellement 
reconnue. L’euskera a le statut de langue secondaire et on estime qu’environ 
56 200 personnes, c’est-à-dire 26,45 % de la population, parlent cette langue 
en Iparralde ; d’autres sources élèvent le pourcentage à 32 % (Stuijt, 1998). 
Si ce chiffre est relativement important, et pourrait donc porter à l’optimisme, 
il est trompeur car la plupart des locuteurs ont plus de 50 ans et habitent la 
campagne, tandis que la langue dépérit chez les jeunes et dans les villes, avec 
ce que cela représente de négatif pour son futur. Une donnée qui ajoute de la 
préoccupation à cela est le fait que, entre 1991 et 1996, 13 000 personnes 
cessèrent de parler euskera et seulement 2 000 l’apprirent dans la même 
période. Le processus de recul de la langue basque est donc évident.

Quant au système éducatif, il faut préciser que même si depuis les années 
1970 l’euskera est enseigné dans les établissements scolaires pendant 
trois heures hebdomadaires, l’objectif n’est point la promotion du bilin-
guisme mais tout simplement une sensibilisation des élèves à la langue mino-
ritaire. L’exception à cette règle ce sont les ikastolas, où l’enseignement est 
imparti intégralement en basque, le français ne commençant à être introduit 
qu’à partir de l’âge de sept, d’abord pendant trois heures par semaine, l’ho-
raire augmentant progressivement jusqu’à neuf heures à la fin du Primaire. 
L’objectif de ce type d’établissements est la formation de sujets bilingues 
équilibrés, mais ils ont de problèmes de reconnaissance officielle. À l’heure 
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actuelle, il y aurait une quinzaine d’ikastolas, ainsi qu’une trentaine d’écoles 
publiques ayant de sections bilingues.

Pour revenir aux attitudes linguistiques des sujets, une étude du Gouver-
nement Basque en Iparralde, datant de 1996 (1300 entretiens domiciliaires), 
montra que 49 % des sujets avaient des attitudes positives envers l’euskera, 
39 % n’avaient pas d’opinion tranchée et 13 % étaient défavorables. Les 
résultats montrent que, de manière surprenante, les attitudes à l’égard de 
l’esukera en Iparralde sont le plus positives de l’ensemble du Pays Basque. 
Cependant la présence réelle de la langue dans la rue ne dépasse la barre de 
5 % (EKB, 1998) et elle est en baisse progressive (4,9 % en 1993, contre 
4,6 % en 1997, par exemple).

ATTITUDES À L’ÉGARD DES LANGUES ÉTRANGÈRES

On n’a pas besoin d’avoir une sensibilité linguistique spéciale pour pren-
dre conscience du fait que l’anglais est devenu la lingua franca universelle. 
Le prestige international de cette langue et la popularité acquise par la culture 
des EEUU explique que l’anglo-américain soit associé à l’idée de statut 
supérieur et de pouvoir. Parler anglais est un signe extérieur de distinction et 
souvent certains de ses mots ou expressions sont habituellement utilisés en 
d’autres langues de prestige comme le français ou l’allemand. Un exemple 
– qui pourrait sembler anecdotique, mais qui est loin de l’être – de la position 
hégémonique de cette langue est le fait qu’au festival Eurovision de la chan-
son il y a chaque année de plus en plus de participants qui chantent en anglais : 
en 2002 14 sur un total de 24 chanteurs, appartenant à un nombre égal de 
pays, utilisèrent cette langue.

L’emprise de l’anglais atteint aussi le domaine éducatif, puisqu’il est étu-
dié en tant que première, deuxième ou troisième langue par 90 % des élèves 
et étudiants européens (Eurydice, 2005). Pendant son dernier mandat à la tête 
de la présidence de l’Union Européenne, la France proposa (et réussit à faire 
admettre) l’introduction d’une deuxième langue étrangère dans l’enseigne-
ment secondaire avec la volonté de faire obstacle à l’envolée de l’anglais en 
tant que lingua franca planétaire et de favoriser l’utilisation et l’apprentis-
sage d’autres langues, telles que le français. Le protectionnisme outré auquel 
nous nous étions référés dans la section précédente est bien visible dans le 
premier projet de Loi pour l’emploi de la Langue Française ou Loi Toubon 
(à l’époque ministre de la culture) de 1994, où l’on proposait toute une série 
de mesures pour éviter l’usage indu des langues étrangères dans l’adminis-
tration et le commerce, les médias et la publicité. Si une partie des disposi-
tions prévues n’aboutirent point, la peine de prison et l’amende de 50.000 
francs furent approuvées.

On voit bien que le protectionnisme affecte négativement aussi bien les 
langues minoritaires que les langues internationales. De fait, dans le cas des 
grandes entreprises de l’hexagone, la langue française fait partie de la mar-
que du produit ; la France est aussi le pays européen où le pourcentage de 
films américains projetés dans les salles est le moins important. Ce qui n’em-
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pêche que 85 % des élèves aient l’anglais comme première langue étrangère 
et que son enseignement – de même que dans le reste de l’Europe – com-
mence à des âges des plus en plus précoces. Truchot (1997) souligne que, 
même si les attitudes de la société française à l’égard de l’anglais ont évolué 
le long des trente dernières années (depuis l’époque où l’opposition à cette 
langue était féroce), les réticences n’ont pas disparu. De l’avis de cet auteur, 
les questions qui se rapportent aux attitudes des Français à l’égard de l’an-
glais ne peuvent pas être encore répondues puisqu’aucune étude scientifique 
les concernant existe. C’est pourquoi il soutient la nécessité d’encourager ce 
type de recherche qu’il considère d’une grande utilité pour ceux qui ont à 
charge de définir les politiques linguistiques. L’auteur rappelle aussi que 
l’une des caractéristiques de la France est le fait que l’identité nationale se 
structure fondamentalement autour des valeurs culturelles, parmi lesquelles 
la langue qui a été essentielle dans la construction de l’État français.

Nous l’avons vu, dans la grande majorité des pays européens la présence 
de la langue étrangère se réduit dans la pratique à l’anglais, privilégié dans 
les différents systèmes éducatifs (Lasagabaster, 2005), ce qui explique que 
les attitudes à l’égard de cette langue sont en général positives. Cependant, 
dans certains contextes bilingues où une langue minoritaire est parlée – c’est 
le cas, par exemple du Pays Basque et de l’Irlande – des attitudes de défense 
de cette langue minoritaire devant l’emprise de deux langues internationales, 
la langue majoritaire et la langue étrangère, sont visibles (Lasagabaster, 
2003).

ATTITUDES ET RÉUSSITE DANS L’APPRENTISSAGE DE LA L2

La plus grande partie des études concernant les attitudes se sont focalisées 
sur la relation existante entre celles-ci et le niveau de réussite dans l’appren-
tissage de la L2, et ceci depuis que dans les années 40 l’on commença à 
étudier ce genre de relation, les résultats de ces études montrant une corréla-
tion significative. Les travaux réalisés pendant les décades postérieures dans 
des contextes divers vinrent conforter ces résultats.

Les données dont nous disposons permettent de conclure que, mutatis 
mutandis, les attitudes positives facilitent en général le processus d’appren-
tissage d’une L2, même si un nombre restreint d’études conteste ce que la 
grande majorité démontre. Morgan (1993) affirme que les attitudes des élè-
ves à l’égard de la langue étrangère et sa culture jouent un rôle essentiel dans 
le succès de cette entreprise, mais aussi que l’effet contraire peut également 
se produire, c’est-à-dire, que le fait de s’être construit une compétence impor-
tante en L2 est à l’origine d’une attitude positive envers celle-ci. Cet avis est 
loin d’être partagé par Sánchez et Rodríguez (1986) qui énoncent trois types 
d’évidences pour soutenir que l’attitude est une variable qui joue un rôle 
fondamental dans le processus d’enseignement-apprentissage d’une langue, 
sans que l’inverse puisse être affirmé :

(i) Indépendamment de l’intelligence et des aptitudes des élèves, les attitudes 
montrent leur influence dans le degré de compétence linguistique acquis ;

Livre 144.indb   401Livre 144.indb   401 2/03/07   9:39:512/03/07   9:39:51

©
 K

lin
ck

si
ec

k 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 2
4/

03
/2

02
4 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 1
54

.2
46

.1
13

.9
9)

©
 K

lincksieck | T
éléchargé le 24/03/2024 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 154.246.113.99)



402

(ii) Une relation évidente existe entre les attitudes linguistiques des parents 
et celles de leurs enfants, ce qui voudrait dire, de l’avis de ces auteurs, que 
les attitudes se construisent souvent au foyer avant le commencement de 
l’âge scolaire ;

(iii) Des travaux ont été effectués dont les résultats montrent que les attitudes 
linguistiques mesurées avant et après l’apprentissage scolaire n’ont guère 
subi de modification, ce qui semble indiquer que les attitudes ne sont pas 
étroitement liées à une plus grande compétence en L2.

On ne doit pas ignorer le rôle que les attitudes négatives peuvent jouer 
dans le manque de motivation chez les élèves. Dörnyei (2001) rend compte 
d’une étude réalisée à Budapest dont le public était composé d’élèves consi-
dérés comme démotivés par leurs professeurs ou leurs camarades. Ils étu-
diaient l’anglais ou l’allemand en tant que langue étrangère et l’objectif de la 
recherche était d’identifier les facteurs démotivants les plus significatifs, par 
le biais de longs entretiens structurés. Parmi les neuf facteurs qui furent 
signalés comme les plus démotivants, trois avaient une relation directe avec 
les attitudes des étudiants. Voici l’ordre de ces facteurs, du plus au moins 
important : le professeur, des infrastructures éducatives inadéquates, le man-
que de confiance, l’attitude négative à l’égard de la L2, le caractère obliga-
toire de l’étude de la L2, l’interférence d’une autre langue étrangère, l’atti-
tude négative envers la communauté de la L2, les attitudes du groupe et le 
manuel. Le facteur de démotivation identifié comme le plus important fut 
donc le professeur, avec 40 % de choix de la part du public d’élèves. Souli-
gnons aussi le poids significatif des réponses concernant les attitudes à 
l’égard de la L2, sa communauté et celles du groupe. Ceci dit, et de l’avis 
même de Dörnyei, la démotivation est une question d’une grande complexité 
qui a encore besoin d’un nombre significatif d’études poussées avant qu’on 
ne puisse arriver à des conclusions représentatives.

Il est important d’observer que les attitudes du sujet envers la langue 
jouent un rôle important non seulement pour le niveau de compétence acquise 
mais aussi pour la conservation de ce niveau. C’est pourquoi, après avoir 
réussi un examen grâce à une attitude clairement instrumentale, une orienta-
tion intégrative est nécessaire (ou même le maintient de l’attitude instrumen-
tale) pour la conservation ou le développement de la compétence linguistique 
acquise. Les résultats de la majorité des recherches penchent pour l’impor-
tance des effets de l’orientation intégrative : les relations personnelles, con-
crétisées par exemple dans le souhait de maintenir des liens avec la commu-
nauté des locuteurs de la L2, ont un effet plus durable que le besoin de 
réussir un examen ou de trouver un poste de travail. Cependant, dans des 
pays où les conditions économiques sont moins satisfaisantes, l’orientation 
instrumentale peut arriver à exercer une influence plus importante que 
l’orientation intégrative. Naturellement, des cas existent où les deux orienta-
tions se superposent dans un même sujet.
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DERNIÈRES REMARQUES

Le concept d’attitude jouit d’une grande popularité dans la société actuelle, 
c’est la raison pour laquelle il est utilisé dans des domaines très différents. Il 
est important de rappeler que les attitudes ne sont pas innées, mais qu’elles 
s’acquièrent : elles s’apprennent, se transforment et mûrissent, bref, elles 
sont éducables. Les attitudes sont fondamentalement sociales, nous les 
acquérons dans l’interaction sociale qui peut être directe ou indirecte. À tra-
vers le comportement nous pouvons inférer les attitudes des autres, en même 
temps que les autres infèrent les nôtres, même s’il est aussi possible d’es-
sayer de les cacher (ou bien de les rendre publiques de manière explicite). Le 
contexte social est fondamental quand nous analysons le phénomène des atti-
tudes.

L’étude des croyances (ce que nous savons au sujet de quelque chose) 
s’est traditionnellement réalisée par l’intermédiaire de l’analyse des attitudes 
(ce que nous ressentons à l’égard de quelque chose), car les attitudes sont 
d’une grande utilité quand nous devons déterminer le comportement (com-
ment nous agissons devant quelque chose). Il faut aussi considérer que « les 
nombreuses études sur les attitudes réalisées jusqu’à nos jours ont confirmé 
leur puissance explicative quand il est question de rendre compte d’un cer-
tain nombre de processus, aussi bien dans la dimension strictement linguis-
tique que sur le plan sociolinguistique » (Almeida, 1999 : 113).

Tout cela nous amène à conclure que les attitudes sont un facteur clé dans 
la sociolinguistique et dans l’apprentissage des langues. Cependant, comme 
Baker (1992) l’a souligné, tandis que, dans le champ disciplinaire de l’ap-
prentissage des langues secondes, on s’est intéressé aux excellences de diffé-
rents modèles de motivation, la composante attitudinale a été délaissée. Les 
attitudes, avec la personnalité, la motivation, les attentes, l’expérience socio-
culturelle ou l’anxiété font partie des variables affectives de l’apprentissage. 
La motivation de l’étudiant a besoin d’une base affective pour se maintenir, 
et il semble que cette fonction est accomplie par les attitudes (Gardner et 
MacIntyre, 1993), au point que l’on peut affirmer que tous les modèles expli-
catifs du niveau de réussite des processus d’apprentissage d’une L2 octroient 
un rôle fondamental aux attitudes.

Gardner (1985) affirme que les études réalisées depuis les années 70 indi-
quent, sans l’ombre d’un doute, que les attitudes et la motivation envers l’ap-
prentissage de la L2 sont des ingrédients fondamentaux dans cet apprentis-
sage. L’on peut posséder une aptitude spéciale pour l’apprentissage des 
langues, mais si celle-ci n’est pas accompagnée des attitudes et de la motiva-
tion adéquates, la réussite sera moins importante que celle qu’on serait en 
droit d’attendre. Il est assez habituel de trouver dans les salles de classe des 
élèves très capacités qui manquent d’attitude et de motivation pour rentabili-
ser ces capacités, en même temps que d’autres élèves en principe moins 
doués ont des réussites bien supérieures grâce à des attitudes positives et à 
une motivation importante.
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Quoi qu’il en soit, nous manquons cruellement d’études longitudinales 
qui permettent d’examiner le rôle causal des attitudes en profondeur. Mal-
heureusement, ces travaux sont habituellement le moins fréquents dans le 
domaine des attitudes linguistiques et dans celui de l’apprentissage des lan-
gues secondes en général. Car ils ont besoin de plus de moyens humains et 
économiques, et bien sûr de beaucoup plus de temps, pour arriver à des résul-
tats, que les études transversales.

Quand au cas concret de l’État français, trois facteurs peuvent résumer la 
situation linguistique actuelle : (i) Un retour en douceur de l’intérêt pour les 
langues minoritaires ; (ii) L’intégration croissante dans l’Union Européenne 
ainsi que la globalisation du marché, de la technologie et de la culture domi-
nées par la langue anglaise ; (iii) Le nombre croissant d’immigrants installés 
en France depuis les années 50 (disons entre parenthèses que l’analyse des 
attitudes linguistiques de ce secteur de la population serait d’une grande uti-
lité et il est pour cela absolument nécessaire). L’ensemble de ces facteurs 
représente un pari pour la langue française qui devrait encourager et multi-
plier les recherches sur les attitudes linguistiques en France.

Avant de conclure, nous voudrions souligner l’importance de l’étude des 
attitudes dans des contextes multilingues, des contextes qui sont de plus en 
plus habituels comme résultat autant de l’internationalisation des sociétés 
que du désir de beaucoup de communautés de sauvegarder les langues mino-
ritaires. Baker (1992), qui souligne cette réalité, affirme que vouloir changer 
l’usage et la présence d’une langue par les moyens ordinaires de la planifica-
tion linguistique, la politique linguistique et la multiplication de moyens 
humains et matériels ne sera possible que si tous ces efforts sont accompa-
gnés par des attitudes positives à l’égard du changement recherché. C’est là 
que le système éducatif est appelé à jouer un rôle fondamental, notamment 
en ce qui concerne la génération d’attitudes qui rendent possible « une 
meilleure intégration sociale dans un monde de plus en plus complexe et 
culturellement divers » (Huguet et González Riaño, 2004). Le succès ou 
l’échec de toute planification linguistique dépend des attitudes de la commu-
nauté. L’étude et l’analyse de celles-ci sont donc indispensables.

David LASAGABASTER
Université du Pays Basque
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